
DOCUMENT FAISANT PREUVE D’UN DON MANUEL – PACTE ADJOINT 
Les soussignés :

1. 
Monsieur et Madame ............................. (nom) (ou : Monsieur ou Madame) 


résidant à ............................. (lieu)


numéro de registre national .............................

dénommés ci-après « le donateur »
et

2. 
Monsieur ou Madame ............................. (nom)

 
marié(e) à ............................. (nom)

 
résidant à ............................. (lieu)


numéro de registre national .............................
 
dénommé(e) ci-après « le donataire »
déclarent :

Que le ................. (date), le donateur a fait le don manuel d’une somme de ................ € (montant) au donataire. Le donateur a retiré cette somme le ............. (date) de son compte ............................ (numéro de ce compte) ouvert auprès de l’organisme financier ............................. (nom).

Que le donataire a reçu et accepté avec reconnaissance le don manuel de cette somme et l’a immédiatement versée, le ........... (date), sur son compte ........................... (numéro de ce compte), ouvert auprès de l’organisme financier ............................. (nom).

Qu’ils ont établi le présent document à seule fin de prouver le don manuel ainsi intervenu. 

Que ce don manuel a été consenti aux conditions suivantes, que les deux parties rappellent et confirment à présent expressément et par écrit ci-après :

· Une interdiction de rapporter les biens reçus dans la communauté matrimoniale existante ou à venir ou dans une clause de compensation ou dans une indivision née d’un contrat de mariage ou d’un contrat de cohabitation, et cela jusqu’au décès des deux donateurs, sauf accord de leur part.  

· Une clause contractuelle de retour telle qu’en cas de prédécès du bénéficiaire, les biens donnés retourneraient de plein droit vers le(s) donateur(s), quittes et libres de toutes charges et sans frais. Cette clause de retour est aussi applicable aux biens qui remplacent les biens donnés. Le droit de retour est une option ; en ce qui concerne ce choix, le donateur doit le déclarer par écrit dans les quatre (4) mois après le décès dans la déclaration de succession, par acte notarié ou dans un document soumis à l’enregistrement. À défaut de choix effectué à temps, le droit est considéré comme ne pas avoir été exercé. 

· Ce don bancaire est effectué en avancement d’hoirie/hors part. *
Qu’à titre de preuve supplémentaire, donateur et donataire joignent à la présente déclaration les extraits ad hoc de leurs comptes bancaires respectifs.

Ainsi fait en double exemplaire à ............................. (lieu) le ............................. (un point capital : indiquer une date postérieure au don manuel !).

...............................
...............................

Le(s) donateur(s)
Le donataire 

(signature)
(signature)

*Biffer la mention inutile 

À ajouter en cas de présentation à l’enregistrement

Déclaration fiscale :
a. Le donateur a eu son domicile fiscal durant les cinq dernières années précédant l’enregistrement à ............................. (lieu).

b. 
Le lien de parenté entre donateur(s) et donataire est le suivant : ............................. (ex : père - fille).

c. 
La valeur des biens donnés au moment de l’enregistrement est de ................. €. 

d.
Le numéro de registre national du donateur est : ………………………….
Le numéro de registre national du donataire est : ………………………….
Fait à ............................. (lieu) le ............................. (date)

